
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;  Madame
Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik
KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur
Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane
BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige
MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20230331_15

SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE VEILLE ET DE STRATÉGIE FONCIÈRE SUR LE
TERRITOIRE DE GIVORS AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON ET L’ÉTABLISSEMENT

PUBLIC FONCIER DE L'OUEST RHÔNE-ALPES (EPORA)



RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La Métropole de Lyon et la commune de Givors se dotent d’une stratégie foncière pour servir
des  projets  d’aménagement  sur  le  territoire  de  la  commune,  entrant  dans  les  axes
d’intervention de l’EPORA (Établissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes).

L’EPORA lutte contre l’étalement urbain en fournissant les assiettes foncières nécessaires aux
projets d’aménagement  des collectivités.  À ce titre,  il  accompagne les collectivités  et  leurs
groupements en charge des politiques d’aménagement pour  identifier les gisements fonciers
mobilisables, étudier et définir les stratégies de mobilisation foncière sur le court et long terme,
capter les opportunités foncières, vérifier l’économie et la faisabilité des projets, pour orienter
l’action foncière publique là où elle est la plus pertinente. 

La  convention  de veille  et  de  stratégie  foncière  ci-jointe  vise  à  permettre  l’intervention  de
l’EPORA sur le territoire givordin aux côtés de la commune de Givors et de la Métropole de
Lyon  pour compléter les moyens, notamment financiers, dont disposent les collectivités pour
procéder à des acquisitions foncières.

Dans ce cadre, l’EPORA sera en mesure d’opérer des acquisitions amiables, ou par voie de
préemption en substitution de la Métropole de Lyon, selon les directives des collectivités en la
matière.  Outre le  portage foncier  sur  du moyen terme,  l’EPORA met ses compétences au
service des collectivités pour, en fonction des projets et des besoins :

-  mener  des  études  pré  opérationnelles  pour  approfondir  les  possibilités  de  mutation  des
tènements considérés,

- mener des études de programmation techniques sur les biens considérés,

-  procéder,  sous  réserve  de  déclinaison  opérationnelle  sur  les  biens  considérés  le  cas
échéant, à des travaux de dépollution et/ou démolition pour permettre de faciliter la mutation
ultérieure des biens considérés.

En outre, l’EPORA peut le cas échéant, et  en fonction des projets, prendre en charge une
partie du déficit lié aux prestations nécessaires à la remise en vente du bien (dépollution et
démolition notamment), et une partie des études pré opérationnelles.

Le mode  d’action  de  l’EPORA prévoit  un  portage  foncier  qui  peut  aller  jusqu’à  10 ans  au
maximum pour chaque bien (supposant alors des déclinaisons de conventionnement), avant
de revendre le bien considéré, soit à la collectivité (commune de Givors ou Métropole de Lyon
selon  les  cas)  qui  s’en  porte  garante  à  l’initiation  du  processus  d’acquisition,  soit  à  un
opérateur tiers lorsque les conditions sont réunies, et ce en conformité avec les dispositions
précisées dans la convention ci-annexée.

Cette convention est établie pour une durée de 6 années.

En outre, des Périmètres d’Etude et de Veille Renforcée (PEVR) sont d’ores et déjà identifiés
sur des secteurs d’intervention privilégiés avec :

-  un  PEVR Gier  portant  sur  l’ensemble  du  linéaire,  et  visant  à  permettre  l’intervention  de
l’EPORA sur  le  secteur  de  la  friche  industrielle  Fives  Lille,  et  les  secteurs  de  la  zone
commerciale et de la zone d’activités du Gier, afin d’anticiper les possibilités de mutation de
ces différents secteurs.

- un PEVR Tuileries portant sur le secteur situé entre la voie ferrée, les rues des Tuileries et
Joseph Liauthaud, et la voirie reliant ces deux rues réalisées par l’État, afin de compléter les
maîtrises  foncières  de  la  commune  de  Givors  et  de  la  Métropole  de  Lyon,  en  vue  de  la
mutation de ce secteur.

- un PEVR Jean Berry portant sur les bâtiments adressés place Jean Berry, notamment ceux
ayant auparavant accueilli le siège social de l’entreprise LAMY, pour une grande part vacants
aujourd’hui, afin de permettre la mutation de ces biens.



- un PEVR EJ France portant sur l’emprise occupée par la société EJ France le long de la rue
Honoré  Pététin,  et  qui  a  signifié  à  la  Métropole  de Lyon et  à  la  commune de Givors  son
intention de relocaliser son activité sur un autre territoire, afin d’anticiper la mutation de ce
secteur dans l’hypothèse où le départ de la société EJ France venait à se concrétiser.

Ces PEVR permettent d’identifier d’ores et déjà des secteurs d’intervention plus précis pour
lesquels l’EPORA pourra décliner son action opérationnelle selon les modalités prévues par la
convention dans le cas de PEVR établis.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

3 ABSTENTIONS Monsieur  RIVA  ;  Madame  BODARD  ;  Madame
MOIOLI 

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention  de  veille  et  de  stratégie  foncière  sur  le  territoire  de
Givors avec la Métropole de Lyon et l’Établissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-
Alpes ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer la convention de veille
et  de  stratégie  foncière  sur  le  territoire  de  Givors  avec  la  Métropole  de  Lyon  et
l’Établissement  Public  Foncier  de  l’Ouest  Rhône-Alpes,  et  tous  les  documents  y
afférents.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.






































































